
Version janv 2025 
 

 

 

Prise en charge des pathologies rénales simples diagnostiquées en période anténatale 

 

Une échographie obstétricale doit être organisée au troisième trimestre dans le centre initial, par le MD 

référant de la patiente. La prise en charge est ensuite guidée par cette échographie: 

 
 

Dilatation urinaire UTDA1 uni ou bilatérale: VOUS RÉFÉRER AU PROTOCOLE DES DILATATIONS 

URINAIRES. Pour rappel: 

o Évaluation post-natale par le médecin traitant de l’enfant avec une échographie rénale à 1 mois de vie (pas 

de prophylaxie requise)  

o Consultation en néphrologie en période post natale selon le résultat d’échographie (voir l’algorithme de 
prise en charge de la dilatation des voies urinaires des périodes pré et post-natales).  
 
 

Rein multikystique dysplasique (MCDK) unilatéral (rein controlatéral normal) :  

o Si hypertrophie compensatrice du rein controlatéral sans dilatation, et rein MCDK <7 cm dont la taille 

diminue ou est stable (voir courbe de taille de rein attendue): par le médecin traitant de l’enfant, 

échographie rénale et dosage de la créatinine à 1 mois de vie, et demander une consultation en 

néphrologie après l’échographie (pas de prophylaxie requise; envoyer les résultats avec la demande car 

aucun accès au DSQ avant l’obtention de la RAMQ). 

 

o ***Dans tous les autres cas (rein controlatéral anormal (kystes, dilatation) ou absence d’hypertrophie 

compensatrice du rein controlatéral, etc.): référer en urgence au guichet unique, qui coordonnera la prise 

en charge avec les différentes spécialités en anténatal; préciser clairement la date prévue d’accouchement 

sur la demande. 

 
 

Rein unique : 

o Si rein unique demeure normal, sans dilatation, avec hypertrophie compensatrice du rein unique (voir 

courbe de taille de rein attendue): par le médecin traitant de l’enfant, échographie rénale et dosage de la 

créatinine à 1 mois de vie, et demander une consultation en néphrologie après l’échographie (pas de 

prophylaxie requise; envoyer les résultats avec la demande car aucun accès au DSQ avant obtention de la 

RAMQ). 

 

o ***Dans tous les autres cas (rein controlatéral anormal (kystes, dilatation) ou absence d’hypertrophie 

compensatrice du rein controlatéral, etc.): référer en urgence au guichet unique qui coordonnera la prise 

en charge avec les différentes spécialités en anténatal; préciser clairement la date prévue d’accouchement 

sur la demande. 
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Rein en fer à cheval / ectopie fusionnée croisée :  

o Si le rein en fer à cheval/ectopie croisée demeure sans dilatation et cortex rénal normal: par le médecin 

traitant de l’enfant, échographie rénale et dosage de la créatinine à 1 mois de vie, et demander une 

consultation en néphrologie après l’échographie (pas de prophylaxie requise; envoyer les résultats avec la 

demande car aucun accès au DSQ avant l’obtention de la RAMQ). 

 

o ***Dans tous les autres cas (rein controlatéral anormal (kystes, dilatation) ou absence d’hypertrophie 

compensatrice du rein controlatéral, etc): référer en urgence au guichet unique qui coordonnera la prise en 

charge avec les différentes spécialités en anténatal; préciser clairement la date prévue d’accouchement 

sur la demande. 

 
 

Rein pelvien isolé : 

o Si le rein pelvien demeure sans dilatation et de taille normale avec un rein controlatéral normal, ou petit 

avec un rein controlatéral hypertrophique: par le médecin traitant de l’enfant, échographie rénale à 1 mois 

de vie, dosage de la créatinine si rein pelvien petit, et consultation en néphrologie si anomalie autre que la 

position ectopique (dilatation, kystes …). 

 

o Dans tous les autres cas (rein pelvien de petite taille et rein controlatéral anormal (kyste, dilatation ou 

absence d’hypertrophie compensatrice): référer en urgence au guichet unique qui coordonnera la prise en 

charge avec les différentes spécialités en anténatal; préciser clairement la date prévue d’accouchement 

sur la demande. 

 

Duplication rénale ou bifidité rénale et reins normaux : 

o Si les reins restent par ailleurs normaux, notamment sans dilatation: pas de nécessité d’évaluation en 

période post-natale ni de prophylaxie; référer en néphrologie si infection urinaire. 

 

o Dans tous les autres cas: référer en urgence au guichet unique qui coordonnera la prise en charge avec 

les différentes spécialités en anténatal; préciser clairement la date prévue d’accouchement sur la 

demande. 

 

A noter: si malgré l’absence d’indication, vous souhaitez que votre patiente soit prise en 

charge et/ou accouche au CHU Sainte-Justine, veuillez adresser une référence en Médecine 

Foeto-Maternelle. 

 

POUR RÉFÉRER UNE PATIENTE AU GUICHET UNIQUE: transmettre votre demande avec le dossier médical 

de la patiente à : https://www.chusj.org/fr/soins-services/CRVU. 

 

Centre Intégré de Diagnostic Prénatal (CIDP) du CHU Ste-Justine 

Dre Véronique Phan (néphrologie) 

Dre Sandrine Wavrant (médecine fœto-maternelle) 

Dre Marie-Ange Delrue (génétique) 

https://www.chusj.org/fr/soins-services/CRVU
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Une hypertrophie rénale est considérée à 

partir d’une mesure > p90 
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